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2. ETAPES 

Ce document a pour objectif d’expliquer comment les clubs peuvent effectuer et suivre 
des demandes de modification de date, d’horaire ou d’installation sur des matchs via le 
nouvel outil de gestion des compétitions sur Footclubs. 

 
 

ATTENTION : date butoir pour la demande de modification 
 
Il faut faire la demande dernier délai le mercredi soir 23h59 de la semaine précédant le 
match que l'on désire modifier soit 7jours ouvrés avant 
 
exemple : 
Match du 17/09/2023, la demande doit être initiée avant et au plus tard le mercredi 6 septembre 
2023 à 23h59 
 
 

ETAPE 1 : CLUB DEMANDEUR – INITIER UNE NOUVELLE DEMANDE 

La première étape du processus consiste à ce que le club demandeur initie sa demande 
sur le match concerné. 

  

              

 

 

1. INTRODUCTION 

Pour effectuer cette opération 
 
Le club doit choisir l'option 
"Compétitions Officielles"  
 
Qui se trouve dans le module 
"Epreuves" sur FOOTCLUBS 

Le club sera alors redirigé vers 
un nouvel outil de gestion de 
compétition 
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Il faut ensuite se positionner sur le menu « Calendriers », sélectionner l’épreuve / phase 

concernée, la journée concernée puis cliquer sur le bouton « voir le détail » du match 

concerné : 

 

 

Une fois sur les caractéristiques du match, le club doit cliquer sur le bouton « DEMANDER » 

du bloc « DATE / HEURE / INSTALLATION » : 
 

 

Dans la « popin » qui s’ouvre, le club doit alors saisir les informations de sa demande : 

 
- Nouvelle date   - Nouvelle heure 
- Nouvelle installation  - Motif de la demande 

 
Pour valider la demande, le club doit ensuite cliquer sur le bouton « VALIDER ».
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La demande est alors transmise au club adverse s’il s’agit d’une demande de 

modification de date ou d’heure ou directement à la Ligue ou au District concerné s’il 

s’agit d’une demande de modification d’installation uniquement. 
 

La demande devient également visible dans le menu « Notifications » avec le statut « En 

cours » : 
 

 
ETAPE 2 : CLUB ADVERSE – REPONDRE A UNE DEMANDE DE MODIFICATION DE MATCH 

Le club adverse peut voir une demande de modification de match qui le concerne en se 

rendant sur le menu « Notifications » du nouvel outil de gestion des compétitions dans 
Footclubs. 

 
Pour répondre à une demande, il convient de cliquer sur la ligne de la demande 

concernée puis de saisir son choix par l’intermédiaire du champ « STATUT DEMANDE » : 

 
- Accepté 

- Refusé => un motif est à saisir 

 

 

 
 

 

S’il accepte, la demande passe alors au statut « Acceptée », le club demandeur est notifié 

et la Ligue ou le District peut homologuer ou non la demande. 
 

S’il refuse, il doit saisir un motif, la demande passe alors au statut « Refusée », le club 

demandeur est notifié. 
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3. REGLES 

ETAPE 3 : CDR – HOMOLOGUER UNE DEMANDE DE MODIFICATION DE MATCH 

Quand les deux clubs se sont mis d’accord sur une demande de modification de date ou 

d’horaire ou que le club demandeur n’a demandé qu’une modification d’installation, le 

CDR peut alors homologuer ou non la demande. 

 

- S’il homologue, la demande passe alors au statut « Homologuée », le club 

demandeur et le club adverse sont notifiés et le match est modifié avec les 

caractéristiques de la demande. 
 

- S’il n’homologue pas, la demande passe alors au statut « Non Homologuée », le club 

demandeur et le club adverse sont notifiés et le match n’est pas modifié. 
 
 
 

 

DEMANDE DE MODIFICATION D’INSTALLATION UNIQUEMENT 

S’il s’agit d’une demande de modification d’installation uniquement, l’accord du club 
adverse n’est pas nécessaire. Dans ce cas, c’est le CDR directement qui homologue ou 

non la demande. Les clubs sont notifiés du choix du CDR. 

 
 Si la demande est homologuée, l’installation est automatiquement modifiée sur 

le match 
 
 

 
 

DEMANDE INCLUANT UNE MODIFICATION DE DATE ET/OU D’HORAIRE 
S’il s’agit d’une demande de modification incluant la date et/ou  l’heure  du  match, 

l’accord du  club adverse  est obligatoire. En  cas d’accord du  club adverse, c’est le  CDR 

qui doit alors homologuer ou non la demande. Les clubs sont notifiés du choix du CDR. 

 
 Si la demande est homologuée, la date, l’heure et l’installation du match sont 

automatiquement modifiées sur le match 
 
 


